
Délibération n°59/201222 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT DE L'ISERE 
 

COMMUNE DE SAINT-PAUL DE VARCES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt décembre, le Conseil municipal de la commune de Saint-
Paul-de-Varces, dûment convoqué, s’est réuni en séance publique à la Mairie à 19h00, sous 
la présidence de Monsieur David RICHARD, Maire. 
 
PRESENTS : D. RICHARD – J. BRAISAZ – V. CAZAUX – R. CONTARD – C. CURTET – C. FATTORI 
– M. FOUILLE – L. GARNIER – M. SIBILLE – G. SPIRHANZL - C. ORIOL -  
E. CARLIER – F. DIAZ – L. PICHON - D. BONZY 

EXCUSES : J. RUBIO (Procuration L. GARNIER) – L. GRATTAROLY (Procuration L. PICHON) – G. 
TETIN (Procuration J. BRAISAZ) 

ABSENTS : JF. SAÏDI 

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 19 
Secrétaire de séance article L 2121-15 du CGCT : C. CURTET 
Convocation du 15/12/2022 
 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES 
LIGNES DIRECTRICES DE GESTION 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à 
l'évolution des attributions des commissions administratives paritaires ; 
 
Vu l’avis favorable du Comité Technique du 22/11/2022 ; 
 
Considérant que la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 a instauré la 
mise en place de lignes directrices de gestion au sein des collectivités et établissements 
publics créant en ce sens un nouvel article 33-5 au sein de la loi numéro 84-53 du 26 janvier 
1984 ; 
 
Considérant que ces lignes directrices de gestion ont vocation à déterminer la stratégie 
pluriannuelle de pilotage des ressources humaines et les orientations générales en matière de 
promotion et de valorisation des parcours professionnels pour les agents de la commune ; 
 
Considérant que ces lignes sont établies pour une durée pluriannuelle qui ne peut excéder 6 



années ; 
 
Considérant que dans chaque collectivité et établissement public des lignes directrices de 
gestion sont arrêtées par l'autorité territoriale après avis du comité technique ; 
 
Considérant qu'elles peuvent faire l'objet en tout ou partie d'une révision en cours de période 
selon la même procédure ; 
 
Les modalités d’avancement de grade et de promotion interne sont détaillées dans le 
document annexé à la présente délibération. 
 
Sur le rapport de M le Maire, 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 13 voix POUR, 4 CONTRE et 1 NPPV décide 
de : 
 

- VALIDER les lignes directrices de gestion telles que présentées dans l’annexe de la 
délibération, 
- CHARGER Monsieur le Maire de prendre toutes les dispositions nécessaires à la 
bonne exécution de la présente délibération. 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et signé par les membres présents. 
Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations et rendu exécutoire. 

Le Maire, 
David RICHARD 

   Le 20 décembre 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 

Détail des votes :  

- Pour : D. RICHARD – J. BRAISAZ – V. CAZAUX – R. CONTARD – C. CURTET – C. FATTORI – M. FOUILLE – L. 
GARNIER – J. RUBIO – M. SIBILLE – G. SPIRHANZL – G. TETIN - C. ORIOL - F. DIAZ - L. PICHON - E. CARLIER - 
L. GRATTAROLY 

- Contre :  
- Abstention : 
- NPPV : D. BONZY 

 


